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Convention collective nationale

IDCC : 2697. – PERSONNELS DES STRUCTURES
ASSOCIATIVES CYNÉGÉTIQUES

AVENANT N° 1 DU 14 DÉCEMBRE 2010
À L’ACCORD DU 13 DÉCEMBRE 2007 RELATIF AU RÉGIME DE RETRAITE SUPPLÉMENTAIRE

NOR : ASET1150212M

PRÉAMBULE

Pour mémoire, le régime de retraite supplémentaire des salariés relevant de la convention collective nationale des 
personnels des structures associatives cynégétiques résulte d’un accord collectif du 13 décembre 2007.

Cet accord a fait l’objet d’un premier avenant en date du 22 mai 2008, dont l’objet était d’entériner le transfert des 
provisions mathématiques du contrat d’assurance antérieurement souscrit auprès des AGF vers le contrat Arial, en ce 
qui concernait les droits des salariés actifs.

Par le présent avenant, les partenaires sociaux souhaitent entériner la décision de la commission paritaire nationale de 
procéder à une modification de la désignation des organismes assureurs jusqu’à présent en charge du régime de retraite 
supplémentaire (Cardif-BNP Paribas et Arial). Ainsi, il a été décidé qu’à compter du 1er janvier 2011, un seul organisme 
assureur, Arial, sera désigné afin d’assurer le régime de retraite supplémentaire professionnel.

A cet effet, le contrat d’assurance souscrit auprès de Cardif a été résilié à effet du 31 décembre 2010 par le syndicat 
national des chasseurs de France. En outre, le transfert des provisions mathématiques afférentes aux prestations non 
liquidées vers le contrat d’assurance Arial sera demandé à Cardif (conformément aux dispositions de l’article 4 du 
contrat résilié) à effet du 31 décembre 2010.

Il a donc été décidé ce qui suit, en application de l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale et des articles 
L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du code du travail :

Article 1er

Modifi cation de l’article 6 « Choix de l’organisme assureur et gestion du régime »

L’article 6 de l’accord collectif du 13 décembre 2007, relatif au choix de l’organisme assureur, est modifié comme suit :

« Le choix de l’organisme assureur, ainsi que des garanties, résulte d’une décision de la commission paritaire nationale 
permanente qui pilote le régime à raison d’une réunion minimum par an.

A compter du 1er janvier 2011, le régime professionnel de retraite supplémentaire des salariés cadres et non cadres est 
intégralement assuré par Arial, dans le cadre d’un contrat collectif obligatoire souscrit par le SNCF, et géré par l’inter-
médiaire de la société Mercer. »

Il n’est pas autrement dérogé aux termes de l’accord du 13 décembre 2007.

Article 2
Durée. – Modifi cation. – Dénonciation

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prendra effet le 1er janvier 2011.

Il est susceptible d’être modifié ou dénoncé dans les conditions prévues par l’article 9 de l’accord du 13 décem-
bre 2007, auquel il a vocation à s’intégrer.

Article 3
Dépôt et publicité

Le présent avenant sera déposé, à l’initiative du SNCF, dans les conditions prévues par la loi.

Il fera l’objet des mesures de publicité légale.

Fait à Issy-les-Moulineaux, le 14 décembre 2010.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES



CC 2011/7 27

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
SNCF.

Syndicats de salariés :
FGA CFDT ;
UPTEC UNSA ;
SNPFDC FGTA FO.


